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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-20971

Département(s) de publication : 21
 Annonce n° 26-20971

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-19817

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de DijonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21210231300013N° National d'identification : 
DijonVille : 

21033Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

21Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

VILLE DE DIJON- Marché de prestations de services d'assurance de l'opération de Intitulé du marché : 
restructuration du groupe scolaire Joséphine Baker

66515000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La VILLE DE DIJON procède à une consultation en vue de souscrire Description succincte du marché : 
un contrat d'assurances relatif aux risques construction de l'opération de restructuration du groupe 
scolaire Joséphine Baker qui constitue l'ensemble du marché. Le contrat est souscrit à effet et pour les 
durées prévues au cahier des clauses techniques particulières, à compter de la date de réception des 
ouvrages. L'attention des candidats est attirée sur le fait qu'une réponse incomplète constituera un 
motif d'irrégularité. Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires 
au cours de leur étude, les candidats font parvenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise 
des offres, une demande écrite à l'adresse : https://marchespublics.metropole-dijon.fr sous les 
références 2026VDPA0073

Nature et étendue des garanties : 50% Modalités et procédure de gestion des Critères d'attribution : 
dossiers, et notamment des sinistres, par la compagnie et/ou l'intermédiaire : 10% Tarification : 40%

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-20971
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-20971
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Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 19/03/2026 à 12h00, lire 27/03
/2026 à 12h00

02/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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